
Pro jet de reglement du .. . relatif a Ia procedure applicable aux 

decisions anticipees rehdues en matiere d'impots directs et 

instituant Ia Commission des decisions anticipees 

Vu le § 29a de Ia Loi Generale des lmp6ts; 

Art. 1er. La demande de decision anticipee est adressee par ecrit au prepose 

du bureau d'imposition competent. Elle doit etre motivee et contenir au mains 

toutes les indications suivantes 

1. Ia designation precise du demandeur (nom, domicile, le cas 

echeant numero de dossier), des parties et autres tiers concernes 

et Ia description de leurs activites respectives ; 

2. Ia description detaillee de !'operation ou des operations envisagees 

serieusement et de maniere concrete et qui n'ont pas encore 

produit leurs effets ; 

3. !'analyse detaillee des problemes de droit, accompagnee d'une 

motivation circonstanciee de Ia position juridique propre du 

demandeur; 

4. !'assurance que toutes les indications necessaires pour 

!'appreciation des donnees sont completes et conformes a Ia 

realite. 

Art. 2. Lorsque Ia demande de decision anticipee concerne le domaine de Ia 

fiscalite des entreprises, le prepose du bureau d'imposition competent Ia 

soumet pour avis a Ia Commission des decisions anticipees (ci-apres « Ia 

CDA »). 

Art. 3. La CDA a pour mission d'assister le bureau d'imposition dans 

!'execution et !'application uniforme et egalitaire de Ia loi fiscale. 

Art. 4. Les membres de Ia CDA sont designes par le directeur des 

contributions ou son delegue parmi les fonctionnaires et agents de Ia direction 



et ceux du service d'imposition. Le directeur des contributions nomme parm i 

eux le president de Ia CDA. 

La CDA determine elle-meme ses regles de procedure et de fonctionnement. 

Art. 5. Le demandeur peut etre entendu en ses explications si Ia CDA en 

decide ainsi. Apres deliberation , Ia Commission transmet son avis pour 

execution au prepose du bureau d'imposition competent. La decision 

anticipee ne peut em porter exemption ou moderation d'im pot. 

Art. 6. La decision anticipee est prise par le prepose du bureau d'imposition 

competent. Sauf dans les cas ou l'objet de Ia demande le justifie, Ia decision 

anticipee est valable pour une periode qui ne peut depasser cinq annees 

d'imposition. 

Art. 7. Par application du principe de bonne foi et de Ia confiance legitime, Ia 

decision anticipee lie !'Administration des contributions directes pour Ia 

periode convenue, sauf s'il s'avere que 

Ia situation ou les operations decrites l'ont ete de maniere 

incomplete ou inexacte ; 

Ia situation ou les operations realisees ulterieurement divergent de 

celles a Ia base de Ia demande de decision anticipee; 

Ia decision anticipee s'avere par Ia suite comme n'etant pas ou 

plus conforme aux dispositions du droit national et international. 

La decision anticipee cesse de produire ses effets dans l'une de ces 

situations suivantes : 

- les dispositions legales ou reglementaires (internes ou internationales) sur 

lesquelles elle a ete fondee sont modifiees ; 

- il y a revirement de jurisprudence de Ia part des juridictions administratives 

concernant !'interpretation de Ia loi sur laquelle elle a ete fondee ; 

- il y a modification d'une des caracteristiques essentielles de !'operation 

envisagee 

Art. 8. En raison de son caractere unilateral et preliminaire a !'imposition 

definitive, Ia decision anticipee est non susceptible d'une voie de recours. 
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Art. 9. Les decisions anticipees sont publiees de maniere synthetique et sous 

forme anonyme dans le rapport d'activite annuel de !'administration des 

contributions directes. 

Art. 10. Le present reglement est applicable pour les demandes de decisions 

anticipees introduites a partir du 1 er janvier 2015. 

Art. 11. Notre Ministre des Finances est charge de !'execution du present 

reglement qui sera publie au Memorial. 

Expose des motifs et commentaires des articles 

Le reglement grand-ducal du 2014 portant execution du paragraphe 29a 

(3) prevoit Ia procedure applicable aux decisions anticipees rendues en 

matiere d'impot directs ainsi que !'institution de Ia Commission des decisions 

anticipees. 

Le reglement fixe les conditions tant quant a Ia forme que quant au contenu 

qu'une demande de decision anticipee doit remplir afin de pouvoir etre 

valablement re<;ue et instruite par le prepose du bureau d'imposition 

competent. 

Lorsque Ia demande de decision anticipee concerne Ia fiscalite des 

entreprises, le reglement prevoit egalement Ia mise en place de Ia 

Commission des decisions anticipees, le principe et les modalites de sa 

saisine, de meme que sa composition et son fonctionnement. De meme, 

l'objet du reglement est de preciser Ia portee et les effets juridiques d'une 

decision anticipee rendue par le prepose du bureau d'imposition ainsi que les 

restrictions affectant eventuellement sa validite en cas de non observation 

ulterieure par le contribuable. 
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